
              TRAVAUX DIRIGES

 NOM : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….……. 

 

 PRENOM : …………………………………………………………………………………………………………..….…………………………… 

 N° ETUDIANT (en cas de réinscription): �������� 
 

 N° TELEPHONE PORTABLE : ���������� 

 

ANNEE UNIVERSITAIRE 2011/2012 
 

LICENCE 2ème année 
MATIERES 

 

NOTES 
3EME 

SEMESTRE 

NOTES 
4EME

 

SEMESTRE 

APPRECIATIONS DU CHARGE DE T.D. 

Droit Civil 

 
   

Droit 

Administratif 

 

   

 
 

 
 

Inscriptions aux épreuves facultatives (Les étudiants doivent 
s’inscrire auprès du service concerné) 

 
Entourer l’option choisie 

 
 

 

 

 

 

LANGUES VIVANTES Laboratoire de Langues : BUREAU 060 bât. Portalis (04-42-17-29-18) 
 

 

Allemand □  Espagnol □  Italien  □   

 
Service des sports : 04-42-17-29-20 

SPORT : □ 
 

 
NB // Les épreuves facultatives sont organisées par le laboratoire de langues et le service 

des sports. 
 

 

 



 

PAGE N° 2 A REMPLIR OBLIGATOIREMENT POUR LES ETUDIANTS REDOUBLANTS  
 

 

 

 

Cochez votre année d’études 

 □ L1    

 □ Réinscription en L1 (redoublement) 

  

 □ L1/L2 *  □ Je m’engage à passer l’intégralité des épreuves non validées du semestre (S1 ou S2) 

    □ Je ne souhaite pas passer l’intégralité des épreuves non validées du semestre  

    (S1 ou S2) et j’opte pour le système de compensation 

 □ L2    

 □ Réinscription en L2 (redoublement) 

  

 □ L2/L3 *  □ Je m’engage à passer l’intégralité des épreuves non validées du semestre (S3 ou S4) 

     □ Je ne souhaite pas passer l’intégralité des épreuves non validées du semestre  

     (S3 ou S4) et j’opte pour le système de compensation 

 □ L3    

 □ Réinscription en L3 (redoublement) 
 
 

*  - Le choix d’opter pour une éventuelle compensation est fortement déconseillé aux étudiants ayant obtenu une 

moyenne inférieure à 9 au semestre non validé. 

 - Lorsque l’étudiant décide de repasser les épreuves d’un semestre dans lesquelles il n’a pas obtenu la moyenne, il 

est tenu de se présenter à l’intégralité de celles-ci. La dernière note obtenue est alors conservée sans aucun choix 

possible de l’étudiant. Si l’étudiant ne se présente pas à l’une des épreuves, la note alors attribuée à cette épreuve est 

zéro 

 - Le choix arrêté par l’étudiant de passer ou non les épreuves est définitif à la date de l’inscription. En cas 

d’hésitation, il est possible de prendre rendez-vous avec Mme J. CAYRON (jocelyne.cayron@univ-cezanne.fr). 

           
 Fait, le ……………………………………………………   Signature 

 
 

 

 

 
 


